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Grossoie

Pactes de mariage faictz et passes entre
pie(rre) goudourville habitant de mo(n)bequin d une
[par]t et jehanne de linas filhe de pie(rre)
linas morus d( )au(tr)e

L an mil vic et le cinquiesme d apvril avant midy a
monbequin seneschaulcee de th(ou)l(ouse) ]et[ regnant henry
par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy not(air)e royal soubz signé et presens
les tesmoings bas nommes constitues en leurs
personnes pie(rre) goudourville dudict monbequin d une
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part et pie(rre) linas morus aussy dud(it) lieu
lesquelz de gré et bonne voulonté ont faictz et
accordes les pactes de mariage suivans c est
que led(it) goudourville promet prendre pour
femme et louyalle expouze ]lad(it)e[ jeanne de
linas filhe legitime et naturelle dudict pie(rre)
 linas et de lizette carriere, et par mesme
moyen led(it) pie(rre) linas a promis et soy
faict fort de fe(re) prendre a lad(ite) jeanne de linas
sa filhe led(it) pie(rre) goudourville son feuteur
expoux et led(it) mariage se solempnosera
a l honneur de saincte mere esglize catholicque
et apostolicque romaine quand l une partye
requira l( )au(tr)e pour supporta(ti)on duquel
mariage ledict linas morus a promis
donner et constituer en faveur de sad(ite) filhe
audict goudourville la somme de cent
escus sol de soixante soulz piece, ung
lict garny de colcere, coyssin muny de
soixante livres de plume / et une couverte de
montpelier blanche a( )la grand sorte, six
linceulx de brin, plus troys robbes
scavoyr l( )une coutrait fin de carcassonne
de telle coleur q(ue) dirra ausd(its) maries
l( )au(tr)e d( )estamet de pelatier violet et
l( )a(utr)e drap de me(s)on (lire : maison) teinte en garansse
payable led(it) adot scavoir la somme
de quarante escus sol, lict ]et[ avec la
robbe drap estamet de pelatier le jour
et( )feste des nopces et pour payement
et( )en deduction et tant moingz de la somme
de soixante escus restans led(it) linas

a( )bailhe et bailhe ausd(its) maries pour la somme



de trante troys escus sol ung tiers scavoir
est une heminee de t(er)re avec la cuilhette
couverte de bled a( )la perge de montauban
assize dans la juridiction de monbequin
et t(er)roir de galinies confrontant ]avec[
d ung cousté avec t(er)re restante dud(it) linas
d( )au(tr)e cousté avec campces des hoirs de feu
pie(rre) desmaux d'ung chef avec le fousse
corubu et d( )a(utr)e chef avec t(er)re de jean
agamg filz de pie(rre) et a(utr)es [con]fronta(ti)ons 
cy poinct en y( )a de plus vrayes droictz et
apperteences quelconques et ce pour en jouyr
aux plaizirs et voulontes desd(its) maries en
la vye et en la mort noble de rente
perpetuellement saufz l( )oblie deue au
seigneur q(u'i)l a[par]tiendra ne scaichent led(tit)
linas a quy lad(ite) oblie est deue
touttesfois quitte des arreraiges d icelle et
au(tr)es impo(sitio)ns jusques au jour present
de( )laquelle heminee t(er)re led(it) linas c( )est
despouilhe et( )en a investeu lesd(its) maries
par le bailh et tradiction de la notte
du present instrument faict de ses mains
en mains dud(it) goudourville avec promesse
leur en pourter toutte indempnitte envers
et( )contre tous en jugement et dehors
et le restant dud(it) adot qu( )est
la somme de vingt ]deux[ escus sol
deux tiers avec ]les[ la robbe coutrait
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de carcassonne et la robbe drap de me(s)on
premet payer scavoir de la feste prochaine
sainct barthelemy en ung an qu'on comptera
mil vic ung la somme de tretze escus
sol ung tiers avec la robbe coutrait de
carcassonne et  d icelle feste sainct barthelemy
en ung an apres ensuyvant qu'on comptera
mil vic deux semblable somme de tretze
escus sol ung tiers avec la robbe drap
de me(s)on teinte de garansse pour fin
de paye de l( )entier adot come
aussy ]en[ ]faveur[ ]et[ ]co[ a este presente
en personne lad(ite) lizette carriere mere
de lad(ite) linasse laquelle avec licence
et permission dud(it) linas sond(it) mary q(ui)
a( )cest effect l( )a licentyee et donne [con]sentem(en)t 
de ce fe(re) de son bon gré en faveur
et( )[con]templa(ti)on dud(it) mariage a( )donné
et( )constitué ausd(its) maries en faveur de
sad(ite) filhe au nom d( )adot scavoyr est
deux pugnirees et demy t(er)re labouratesse
aye q(ue) y( )aye sans aulcune rezerve
assize dans la juridiction dud(it) p,bequin



et t(er)roir dict al riquet [con]frontant d( )un
couste avec t(er)re d( )anth(oin)e faure d( )a(utr)e couste
avec ]t(er)re[ pred des hoirs de feu ramond rey 
d( )ung boult avec t(er)re d( )anth(oin)e cazalz vieux
et( )d( )a(utr)e boult avec t(er)re de( )jean moulinier 
et avec ses a(utr)es [con]fronta(ti)ons et( )ce
pour en( )jouyr lesd(its) maries en la

vye et en la mort soubz l( )oblie deue au
seigneur de t(er)ride touttesfois quitte des arreraiges
d icelle tailhe et au(tr)es impo(sitio)ns jusques au jour
present desquelles deux pugnirees et demy
t(er)re aye q(ue) y aye lad(ite) carriere c( )est
despouilhee et en( )a investeu lesd(its) maries
par le bailh de la cede du present instrum(en)t
faict de ses mains en mains dud(it) goudourville
son beau filz avec promesse luy en
pourter bonne et ferme eviction et( )guerentye 
envers er( )contre tous lequel adot
lict et robbes en la forme qu( )est dessus
expecifié led(it) goudourville a promis et
sera teneu recognoistre lhors q(u'i)l le
recepvra sur tous et chescungz ses
biens pou par expres le tout estre
rendeu et restitue a( )lad(ite) linasse sad(ite)
feuteure #° le cas de restitu(ti)on advenant
q(ue) dieu veilhe esviter avec l( )augment
d icelluy suyvant la coustume du present
pays et( )coustume du present lieu de
monbequin et pour l( )observa(ti)on du
present instrument de mariage lesd(ites) [par]tyes
en ce q(ue) chescune d icelle [con]serne ont
obliges et ypothecques tous et chescungz
leurs biens qu( )ont soubzmis aux forces
et( )rigueurs des courtz et( )sceaulx royaulx
du present royaulme de france avec

#° ou a(utr)es a( )quy lad(ite) restitu(ti)on a[par]tiendra

D albapar                      Andrieu not(aire) (roy)al

ic

leur ren(onciations) et ainsin l( )ont promis et 
jure la main levee a( )dieu presens
m(aîtr)e durand albopar not(air)e royal soubz(sig)ne

pie(rre) boysse / ant(oin)e faure et pie(rre)
labartonilhe habitans des lieux de fesen
et( )mo(n)bequin qui et partyes ont dict
ne scavoir signer et moy

D albapar, p(rese)nt            Andrieu not(aire) (roy)al


